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CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mercredi 24 Septembre 2008.

PROCES VERBAL
La séance est ouverte à 18h00.
Monsieur le Maire procède à l’appel nominal et annonce aux Membres du Conseil Municipal le nom des élus absents ayant donnés pouvoir.
Présents : Edmond DESCLAUX.
Michel BOIAGO, Josette ROUALDES, Pierre DUPUY, André VALETTE, Bernard MANCET Marie RAMIER-LEZAT, Gilles LAGARDERE, Danielle LABORDE, Alain POUJOL, Christine GARSIA, Jean-Luc BERTERO, Sophie TOMASIN, Erick CIRILLO, Hélène MAROUBY, Cyril PODIO,  Nelly PARTEZANA, Eric COLOMBE, Chostine ROUALDES, Jean-Jacques FRANCES, Gérard CAMPISTRON, Philippe CONQUET
Empêchés d’assister à la séance et ont donné pouvoir
Huguette FERIAL, Nadine HURY, Chantal ENGELVIN, Philippe DEVISE
Absente : Françoise BERNARD-CORDOMI
Election du Secrétaire
Monsieur le Maire propose la candidature de Madame Hélène MAROUBY.

Aucune autre candidature n’étant proposée, Madame Hélène MAROUBY est élue secrétaire de séance.
Monsieur le Maire commence la séance par l’adoption du Procès Verbal du Conseil Municipal du Mercredi 10 Septembre 2008. Avant de procéder au vote Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de faire part des observations.
Pas d’observations
Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Adopté à l’unanimité
Monsieur le Maire : précise que sur la demande de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse, il s’avère nécessaire de rajouter un point à l’ordre du jour concernant des conventions transitoires d’organisation des compétences entre la Communauté d’Agglomération et les Communes. Monsieur le Maire demande s’il y a des observations.
Pas de questions

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Adopté à l’unanimité.
1-Modification de certaines compétences facultatives de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse et transfert à cette dernière d’une compétence facultative supplémentaire.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’afin de clarifier le contour des compétences facultatives par rapport aux compétences obligatoires de la future Communauté Urbaine, il est proposé la modification des compétences citées dans le projet de délibération envoyé à chaque Conseiller Municipal. Monsieur le Maire demande s’il y a des questions.

Pas de questions

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Adopté à l’unanimité.
2-Modification des statuts de la Communauté d’Agglomération relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre les Communes membres.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu notification le 23 Septembre 2008 de la délibération du Conseil de Communauté en date du 22 Septembre 2008 (dont une copie a été remise à chaque Conseiller Municipal) par laquelle celui-ci propose de modifier les dispositions statutaires de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre les Communes membres dans le cadre du passage en Communauté Urbaine. Chaque Conseiller ayant reçu les informations concernant les modifications  des statuts, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions.
Pas de questions

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Adopté à l’unanimité.
3-Transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse en Communauté Urbaine.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu notification le 23 Septembre 2008 de la délibération du Conseil de Communauté en date du 22 Septembre 2008 (dont une copie a été remise à chaque Conseiller Municipal) par laquelle celui-ci approuve la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grande Toulouse en Communauté Urbaine. Chaque Conseiller ayant reçu le projet de délibération concernant cette transformation, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions.
Pas de questions

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Adopté à l’unanimité.

4-Convention transitoire d’organisation des compétences entre la Communauté d’Agglomération et les Communes.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse en Communauté Urbaine une phase transitoire s’avère nécessaire afin d’assurer l’exercice des nouvelles compétences sans pour autant pouvoir disposer immédiatement des moyens humains, matériel et budgétaires. Ainsi afin d’assurer la continuité des services publics, il est proposé des conventions transitoires. Monsieur le Maire demande s’il y a des questions.

Pas de questions

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Adopté à l’unanimité.

♦  ♦  ♦
La séance est levée à 18h15.

Fait à Mondonville 26 Septembre 2008.
               Le Maire 
                                                                                                    E.DESCLAUX
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